
Article 1 : En application des dispositions de l'article 194 de la loi n°003-2017/AN 
du 13 janvier 2017 portant statut de la fonction publique territoriale, la 
participation de la collectivite territoriale aux frais de transport et 
d'inhumation du corps du fonctionnaire de collectivite territoriale est 
fixee par le present decret. 

DECRETE 

Le Conseil des ministres entendu en sa seance du 24 mai 2017 ; 

Sur rapport du Ministre de l' Administration Territoriale et de la Decentralisation; 

VU la Constitution ; 
VU le decret n°2016-001/PRES du 06 janvier 2016 portant no 

Ministre ; Q \ 0 · 
VU le decret n°2017-0075/PRES/PM du 20 fevrier 2017 portant remaniement du 

Gouvernement ; 
VU le decret n°2017-0148/PRES/PM/SGG-CM du 23 mars 2017 portant 

attributions des membres du Gouvernement; 
VU la loi n°055-2004/AN du 21 decembre 2004 portant code general des 

collectivites territoriales au Burkina Faso, ensemble ses modificatifs ; 
VU la loi n°14-2006/AN du 09 mai 2006 portant determination des ressources et 

des charges des collectivites territoriales au Burkina Faso ; 
VU la loi organique n°073-2015/CNT du 06 novembre 2015 relative aux lois de 

financeo/':-- 
VU la loi n°003-2017/AN du 13 janvier 2017 portant statut de la fonction publique 

territoriale ; 
VU le decret n°2006-204/PRES/PM/MFB/MATD du 15 mai 2006 portant regime 

financier et comptable des collectivites territoriales au Burkina Faso ; 
VU le decret n° 2017-0258/PRES/PM/MATD du 04 mai 2017 portant 

organisation du Ministere de l'administration territoriale et de la 
decentralisation ; 

LE PRESIDENT DU FASO, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

MINEFID/MFPTPS fixant les modalites de 
participation des collectivites territoriales aux 
frais de transport et d'inhumation du corps du 
fonctionnaire decede, 

Unite -Progres -Justice 

PRES/PM/MA TD/ DECRET N°2017- 0702 

BBK/INA 

BURKINA FASO 



Article 7 : Le present decret abroge toutes dispositions anterieures contraires 
notamment le decret n°2012-200/PRES/PM/MATDS/MEF du 22 mars 
2012 portant modalites de participation des collectivites territoriales 
aux frais de transport du corps et d'inhumation des agents decedes. 

Article 5 : Le montant prevu a l'article 3 est verse aux ayants droit du fonctionnaire 
decede contre acquittement d'un etat de paiement approuve par 
l' ordonnateur. 

toute piece justificative de la qualite de fonctionnaire de collectivite 
territoriale et de sa position au moment de son deces. 

un certificat de deces ; 

Sous peine de forclusion, la demande est presentee clans un delai 
maximum de douze (12) mois a compter de la date de deces du 
fonctionnaire de collectivite territoriale et comprend les pieces 
suivantes: 

Article 4 : Le montant prevu al' article 3 est verse aux ayants droit du fonctionnaire 
de collectivite territoriale decede sur demande expresse des interesses. 

Toutefois, le versement de la somme prevue a l'alinea 1 n'est pas 
cumulable avec d'autres sommes de meme nature versees par les 
structures d'accueil du fonctionnaire en detachement ou mis a 
disposition. 

Cette somme represente la participation de la collectivite territoriale aux 
frais de transport et d'inhumation du corps du fonctionnaire decede. 

Article 3 : Un montant forfaitaire de cent mille (100 000) F CFA imputable au 
budget de la collectivite territoriale est alloue aux ayants droit, a 
l'occasion du deces d'un fonctionnaire de la collectivite territoriale. 

du fonctionnaire de la collectivite territoriale a la retraite. 

du fonctionnaire de collectivite territoriale en activite, en 
detachement, en disponibilite, mis a disposition OU SOUS les 
drapeaux; 

Article 2 : La notion de fonctionnaire de la collectivite territoriale dccede au sens 
du present decret s'entend par le deces : 



Le Ministre 
du Travail e 

Simeon SAWADOGO 

Le Ministre de l 'Administration 
Territoriale et de la Decentralisation 

Ha 

Le Ministre de l 'Economie, 
des Finances et du Developpement 

Paul Kaba THIEBA 

Ouagadougou, le 02 aout 2017 

Le Premier Ministre 

Article 8 : Le Ministre de l 'Administration Territoriale et de la Decentralisation, 
le Ministre de l 'Economie, des Finances et du Developpement et le 
Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de la Protection Sociale 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l' execution du present 
decret qui sera public au Journal Officiel du Faso. 
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